
Calendrier 2026

Municipalité 
de Saint-Sylvère



Bureau municipalBureau municipalMot de la mairesse

VOTRE CONSEIL MUNICIPAL

Siège 1
Stéphane Trottier

Siège 2
Éric Chassé

Siège 3
Gabrielle Gauthier

Siège 4
André Casavant

Siège 5
Yan Dagenais

Siège 6
Marc St-Louis

Mairesse
Fannie Boisvert

756A, rue principale, Saint-Sylvère, G0Z 1H0

Heures d’ouverture : 
Lundi - Mardi - Jeudi : 8h à 12h et 13h à 15h30

Mercredi : 8h à 12h 

819-285-2075819-285-2075

Alexandra Brière-Malo, Directrice générale                         poste 2
dg@saint-sylvere.ca
Karol-Anne Smith, Directrice générale adjointe                   poste 1
info@saint-sylvere.ca

Roger Faucher, Inspecteur de la voirie                                  poste 4
voirie@saint-sylvere.ca

Dave St-Jean, Adjoint à la voirie

Lyne Bédard, Coordonnatrice de la bibliothèque                  poste 3
biblio037@reseaubibliocqlm.qc.ca

Fannie Boisvert, Mairesse                                                     poste 5
fannie.boisvert@saint-sylvere.ca

Chers citoyens et citoyennes,
Déjà un peu plus de deux mois se sont écoulés depuis mon élection à titre de mairesse
de Saint-Sylvère, et je tiens à vous remercier sincèrement pour votre confiance et votre
accueil. C’est un réel privilège de pouvoir servir notre communauté.
Animée par des valeurs d’intégrité, de solidarité et d’engagement, je m’investis avec
énergie pour relever les défis et contribuer à des solutions concrètes et positives. Mon
implication dans le milieu agricole et régional me permet de défendre les intérêts de
notre territoire, de participer aux réflexions collectives et de mettre à profit un réseau
de contacts afin de soutenir des projets locaux et aller chercher des opportunités de
financement pour notre municipalité.
Je crois profondément en la force du travail d’équipe, en l’écoute et en la collaboration
pour bâtir ensemble un milieu de vie dynamique et à notre image. Je souhaite
également que vous vous sentiez à l’aise de venir me parler, de me partager vos idées,
vos commentaires et votre point de vue. Vous pouvez me joindre par courriel à
fannie.boisvert@saint-sylvere.ca ou par téléphone au 819-285-2075, option 5, en
laissant un message afin que je vous retourne l’appel.
Au plaisir de poursuivre cette belle aventure collective avec vous tout au long de
l’année 2026.

Fannie Boisvert

mailto:biblio037@reseaubibliocqlm.qc.ca


La Régie Intermunicipale de Gestion Intégrée des Déchets Bécancour -
Nicolet - Yamaska à la responsabilité de la gestion des matières
résiduelles sur le territoire de Saint-Sylvère.

Téléphone : 819 294-2999
Pour plus d'informations, consultez le site internet : https://www.rigidbny.com/

VOTRE BAC OU VOS ENCOMBRANTS N’ONT PAS ÉTÉ RAMASSÉS? 
ÉTAPE 1
Laissez votre bac ou encombrants en bordure de la rue. 
ÉTAPE 2
Contactez la Régie dans un délai de 24 h 
819 294-2999

Bac brisé, quoi faire?
Saviez-vous qu.il existe un service de réparation gratuit pour le remplacement
d’un couvercle ou de roues? 
Ce service est offert uniquement pour les bacs pour lesquels nous sommes en
mesure de nous approvisionner en pièces. 
Pour signaler le bris d’un bac, composez le 819-294-2999 
PSSST!
Veuillez noter qu’il n’est pas possible de réparer un bac fissuré ainsi il vous faudra
le remplacer si celui-ci a plus de 10 ans.

Informations générales sur les collectes



Janvier
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JANVIER 2026NOTE :

pleine lune

jour de l’an

Bureau municipal 
fermé

Dîner CAB

VIACTIVE

VIACTIVE

VIACTIVE

Séance du conseil



FévrierFévrier

RAPPEL DES RÈGLES DE DÉNEIGEMENT
Il est interdit de disposer la neige des entrées privées dans les rues ou
sur les trottoirs
Il est interdit de stationner ou d’immobiliser son véhicule sur un chemin
public entre 23h et 7h du 1er novembre au 15 avril
Les bacs de matières résiduelles doivent être déposés dans votre entrée
de cour et non dans la rue

INSCRIPTION SOFTBALL 2026
Surveillez la page facebook du Comité des Loisirs de Saint-Sylvère ainsi que
le bulletin municipal afin de connaître les dates d’inscription pour la saison
2026 de softball.

CAMP DE JOUR 2026
Surveillez la page Facebook Camp de jour Saint-Sylvère ainsi que le bulletin
municipal afin de connaître les informations importantes pour le camp de
jour municipal de Saint-Sylvère pour l’été 2026.

HORAIRE DE LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
La bibliothèque est ouverte tout les mardis de 16h à 20h ainsi que les
mercredis de 13h à 16h. Elle ferme 3 semaines à l’été et 3 semaines pour la
période des fêtes. N’oubliez pas de vous abonnez à la page Facebook
Bibliothèque municipale de Saint-Sylvère pour ne rien manquer.

URGENCE
Pour tout urgence municipale en dehors des heures d’ouverture du bureau,
contactez le 819-285-2075 option 4.

PHOTOGRAPHIE
Vous ne souhaitez pas être pris en photo lors d’un évènement dans la
municipalité? Allez simplement le mentionner à un organisateur. 
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01 02 03 04 05 06 07

08 09 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

FÉVRIER 2026NOTE :

Séance du conseil

Saint-Valentin

Tournoi de snout du 
comité des loisirs

Dîner CAB

VIACTIVE

VIACTIVE

VIACTIVE

VIACTIVE

Souper FADOQ

Formation DEA

L’affichage des 3 postes d’animateur de camp de jour se fera au cours du mois de février. 
2 postes à temps plein (40h par semaine) et 1 poste temps partiel (20h par semaine). Restez à l’affût.! 

Versement taxes
(1 de 4)

pleine lune



LUMIÈRE DE RUE DÉFECTUEUSE
Vous observez qu’il y a une lumière de lampadaire défectueuse? 
Prenez en note le numéro situé sur le poteau et communiquez avec le bureau municipal pour
nous en faire part.

4 VERSEMENTS DE TAXES
Pour 2026, tout comme en 2025, les taxes municipales seront de nouveau réparties en quatre
versements soit le 25 février, 27 avril, 29 juin et 31 août 2026. Ce mode de paiement remplace
définitivement l’ancien calendrier à trois versements.
Merci de votre attention et de votre collaboration !

PROBLÈME AVEC UN ANIMAL DE COMPAGNIE
Nous avons une entente avec la SPA MAURICIE. Vous devez donc communiquez directement
avec eux au 819 376-0806 pour tout problème avec un animal de compagnie. 
Nous vous rappelons aussi qu’il est important de vous procurer une license annuelle. Cette
dernière est obligatoire, que vous soyez propriétaire ou locataire à Saint-Sylvère. Tout les
chiens et chats doivent avoir une licence, sous peine de constat d’infraction.
Règlement 329

Mars

MODES DE PAIEMENT - TAXES
Plusieurs modes de paiement sont offerts pour le règlement de vos taxes municipales.
Vous pouvez effectuer votre paiement en ligne par l’intermédiaire de votre institution
financière. Le paiement par virement bancaire est également accepté ; toutefois, vous
devez communiquer avec nous au préalable afin d’en connaître les modalités. Il est aussi
possible de payer en argent comptant, en personne, durant les heures d’ouverture du
bureau municipal ou par chèque en personne ou par la poste. 
Veuillez noter que les paiements par carte ne sont pas acceptés.
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MARS 2026NOTE :

Séance du conseil

Heure avancée

PRINTEMPS

2 au 6 mars : semaine de relâche.
Surveillez notre programmation spéciale 100% gratuite!

8 mars : journée internationale de la femme

Dîner CAB

Souper FADOQ

VIACTIVE

VIACTIVE

VIACTIVE

VIACTIVE

Mandolyne
l’heure du compte

Surveillez les dates de l’activité “livre mystère” à la bibliothèque municipale!

Réunion d’information 
Camp de jour (19h)

Début de la période 
d’inscription camp 

de jour (18h)

pleine lune

Conférence
radioamateur



ABRI D’AUTO TEMPORAIRE
La date limite pour retirer votre abri d’auto temporaire (abri tempo)
est le 30 avril. 
L’abri d’auto temporaire est autorisé entre le 1er octobre et le 30 avril.
Règlement 247

FACEBOOK
La page "Ça se passe à St-Sylvère" est une initiative citoyenne et n’est
pas administrée par la municipalité.
Si vous avez une demande, une information importante, un problème à
signaler, merci de nous contacter directement par courriel, téléphone,
messenger ou en personne au bureau municipal.
En cas d’urgence en tout temps : 819-285-2075 option 4

PERMIS DE CONSTRUCTION
Nous vous rappelons qu'il est important de faire votre demande de
permis ou de certificat, au moins 30 jours avant le début de vos
travaux. 
Ce délai est essentiel pour permettre aux inspecteurs d’effectuer les
recherches nécessaires à l’analyse de conformité de votre projet.
Un permis est nécessaire pour: construire / rénover / démolir un
bâtiment/ installer une piscine, spa/ installer un équipement sanitaire
(fosse septique, champs d’épuration)/ retirer ou planter un arbre et
plus encore. 
Le coût du permis est de 15 $. 
Le formulaire de demande de permis est disponible sur le site internet
de la MRC de Bécancour, sur notre site internet ainsi que la version
papier au bureau municipal.
Pour plus d’information, contactez notre inspecteur en bâtiment à la
MRC de Bécancour, Michel Trépanier au 819-298-3300 poste 246.
(en remplacement du congé de maternité de Élisabeth Ricard)

AVRIL
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Séance du conseil

AVRIL 2026NOTE :

vendredi saint

lundi de pâquesPâques

Dîner CAB

VIACTIVE

VIACTIVE

VIACTIVE

VIACTIVE

VIACTIVE

Souper FADOQ

Bureau municipal 
fermé

Bureau municipal 
fermé

Fin de la période 
d’inscription camp 
de jour (20h)

pleine lune

Versement taxes
(2 de 4)



DEMANDE DE PERMIS DE BRÛLAGE
Quelque chose à brûler ?
Vous devez faire votre demande de permis de brûlage auprès du Service de sécurité incendie de notre municipalité pour
faire brûler des branches, des arbres, des feuilles mortes.
Demandez un permis C'EST GRATUIT ! https://www.mrcbecancour.qc.ca/demande-de-permis-de-brulage
* Toutes les autres matières : bois nu, planches, matériaux de construction, cartons, etc. doivent être envoyés dans les écocentres.

VIDANGE DE FOSSE SEPTIQUE
Saviez-vous qu’une fosse septique doit être vidangée tout les 2 ans pour une résidence permanente et tout les 4 ans pour une résidence saisonnière ?

ÉCHANGE LIVRES BIBLIOTHÈQUE
Deux fois par année, la bibliothèque municipale procède à un échange d’environ 500 livres avec le Réseau Biblio !
Une fois au printemps (mai ou juin) et une autre au mois de décembre, nous retournons nos titres les plus anciens afin de renouveler nos rayons
avec des livres plus récents, et ce, dans toutes les catégories. C’est une façon gratuite de renouveler plusieurs de nos livres, en plus des achats
annuels budgétés. VENTE DE GARAGE
Vous devez obtenir un permis pour tenir une vente de garage à votre domicile. Cela est gratuit! Ces ventes sont autorisées du 15 mars au 15
novembre, et chaque résidence a droit à deux permis par année. Il suffit de compléter le demande de permis sur le site de la MRC de Bécancour, sur
notre site internet ou la version papier au bureau municipal. 

M
ai
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MAI 2026NOTE :

Séance du conseil

Journée nationale 
des patriotes

Fête des mères

Dîner CAB

VIACTIVE

VIACTIVE

VIACTIVE

VIACTIVE

Souper FADOQ

Bureau municipal 
fermé

pleine lune

Encombrants



JEUX D’EAU
Les jeux d’eau situés derrière l’école Le Rucher ouvrent dès que la chaleur s’installe,
généralement de juin à septembre. Ils sont accessibles et fonctionnels tous les jours,
de 9 h à 21 h.
Restez à l’affût de la date d’ouverture!

FEUX D’ARTIFICE
Les feux d’artifice en vente libre (pièces pyrotechniques de dépanneur) ne nécessitent pas de
permis, mais doivent tout de même être effectués de façon sécuritaire. Toutefois, les feux
d’artifice à grand déploiement effectués par un artificier certifié avec des pièces en vente
contrôlée doivent effectuer une demande de permis auprès du service de sécurité incendie.

TONTE DE GAZON
La tonte de gazon doit obligatoirement être faite 4 fois l’an : avant le premier jour de chacun
des mois de juin, juillet, d’août et de septembre de chaque année. Il constitue une nuisance, la
présente de brousailles, d’herbes ou de gazon exédant la hauteur de 30cm.

INSTALLATIONS RÉCRÉATIVES
Saviez-vous que sur le territoire de Saint-Sylvère, on retrouve de nombreux lieux et
installations récréatives, dont : un sentier de marche boisé l’été et un sentier aménagé pour
la marche et la raquette l’hiver, un terrain de baseball, un îlot pollinisateur, des jeux d’eau, le
parc de l’école, une patinoire, un skatepark, une glissade de bois pour l’hiver, un terrain de
pétanque, un terrain de shuffleboard, deux aires de repos avec balancoires et stationnement
pour vélos, des paniers de basketball, un terrain de tennis, un gazebo, ainsi que plusieurs
kilomètres de sentiers de motoneige et de VTT.

Juin

PORTAIL CITOYEN
Propriétaires de Saint-Sylvère, saviez-vous que vous pouvez maintenant consulter
votre compte de taxes directement en ligne, en tout temps ?
Comment s’inscrire? 
Rendez-vous ici : https://www.infotechdev.com/portail-citoyen/fr/login
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JUIN 2026NOTE :

Séance du conseil

ÉTÉ fin des classes

Fête nationale 
du QuébecFête des pères

Bureau municipal et 
biblio fermés

Début du camp de jour

VIACTIVE (DERNIER)

VIACTIVE

VIACTIVE

Date limite pour 
paiement final 
camp de jour

pleine lune
Versement taxes
(3 de 4)



FEUX EXTÉRIEURS
Durant la saison estivale, nous vous invitons à toujours vérifier les
recommandations de la SOFPEU avant d’allumer un feu extérieur. Ces
informations vous permettront de savoir si une interdiction de feu est
en vigueur ou non, et ainsi d’assurer la sécurité de tous.

ARROSAGE DES PELOUSES
Pour un citoyen branché au réseau d’aqueduc, l’arrosage des pelouses
est permis uniquement de 3h à 6h si l’eau est distribuée par des
systèmes d’arrosage automatique et uniquement de 20h à 23h si l’eau
est distribuée par des systèmes d’arrosage mécanique selon les jours
suivants :

le lundi et le jeudi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse
est un nombre pair;
le mardi et le vendredi pour l’occupant d’une habitation dont
l’adresse est un nombre impair;

PISCINE ET SPA 
Pour un citoyen branché au réseau d’aqueduc, le remplissage d’une
piscine ou d’un spa est interdit de 6 h à 20 h. Toutefois, il est permis
d’utiliser l’eau du réseau de distribution à l’occasion du montage d’une
nouvelle piscine pour maintenir la forme de la structure. 

Juillet
RÈGLEMENTATION PISCINE ET SPA

Restez à l’affût de la date d’application du nouveau règlement des
piscines et spa par le gouvernement du Québec, qui avait été reportée
de 2025 à 2026.

FAX ET PHOTOCOPIEUR
Saviez-vous que nous offrons le service d’impression et de fax au
bureau municipal ? Coût variable par page, payable en argent
comptant.
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JUILLET 2026NOTE :

Séance du conseil

Fête du Canada

Dimanche 19 juillet au samedi 1er août : vacances de la construction
Bureau municipal et camp de jour fermés.

Bureau municipal, camp 
de jour et biblio fermés

5 à tard du gros bat
Comité des loisirs

Jeudis en chansons

Jeudi 16 juillet au lundi 10 août : bibliothèque fermée

pleine lune

Encombrants

Bureau municipal 
fermé. De retour le 3 août



RENTRÉE SCOLAIRE
Le 27 août, les écoliers de St-Sylvère feront leur grand retour en classe!
On invite tous les automobilistes à redoubler de prudence dans nos rues. 
Plusieurs enfants seront à pied, à vélo, en trottinette… ou en train d’attendre
l’autobus scolaire. 
Merci de ralentir, particulièrement près des zones scolaires, des coins de rue
et des arrêts d’autobus. 
Bonne rentrée à tous nos élèves et au personnel!

LAVAGE AUTOMOBILE
Pour un citoyen branché au réseau d’aqueduc, le lavage des
véhicules est permis en tout temps à la condition d’utiliser
un seau de lavage ou un ou un boyau, relié au réseau de
distribution, équipé d’une fermeture à relâchement tenu à la
main pendant la période d’utilisation.
Le lavage des entrées d’automobiles, des trottoirs, des patios
ou des murs extérieurs d’un bâtiment n’est permis que du
1er avril au 15 mai de chaque année ou lors de travaux de
peinture, de construction, de rénovation ou d’aménagement
paysager justifiant le nettoyage des entrées d’automobiles,
des trottoirs, des patios ou des murs extérieurs du bâtiment
à la condition d’utiliser un boyau, relié au réseau de
distribution, équipé d’une fermeture à relâchement tenu à la
main pendant la période d’utilisation. 
Il est strictement interdit en tout temps d’utiliser l’eau
potable pour faire fondre la neige ou la glace des entrées
d’automobiles, des terrains, des patios ou des trottoirs. 

Août

BULLETIN MUNICIPAL
Le bulletin municipal est un petit journal local conçu par les employés de bureau de la
municipalité. Distribué à chaque adresse dix fois par année — chaque mois sauf en janvier et en
août. On y retrouve une foule d’informations importantes concernant la vie municipale, les
services offerts, les activités à venir et les décisions qui touchent directement la communauté.
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AOÛT 2026NOTE :

Séance du conseil

Fin du camp de jour

début des classes

Bibliothèque fermée. De retour mardi 11 août .

La VIACTIVE sera de retour en août ou septembre. Au moment de la parution de ce calendrier les dates n’étaient pas encore sorties.

pleine lune

Versement taxes
(4 de 4)



POINTS DE DÉPÔT AU BUREAU MUNICIPAL
Le bureau municipal (756, rue Principale) met à votre
disposition plusieurs points de dépôt afin de faciliter le
recyclage et la valorisation de vos matières.
Batteries : dépôt situé à l’intérieur, dans l’entrée du bureau
municipal.
Vêtements : un bac bleu pâle identifié est disponible dans
le stationnement. Les vêtements récoltés seront remis au
Vestiaire de Fortierville.
Peinture : un contenant identifié se trouve dans le
stationnement pour le dépôt de vos restes de peinture.
Équipements électroniques : un point de dépôt extérieur
est également disponible dans le stationnement.

Pour connaître les produits acceptés et refusés :
Peinture : visitez eco-peinture.ca
Électroniques : visitez recyclermeselectroniques.ca

SEPTEMBRE

RÈGLEMENT SKATEPARK
L’utilisation du skatepark se fait aux propres risques des
usagers. Seuls les skateboards, patins à roues alignées,
trottinettes et BMX sont autorisés. Le port du casque est
obligatoire et les protections sont fortement recommandées.
L’alcool, les drogues, les contenants de verre, les animaux et
les objets non autorisés sont interdits. Les enfants de moins
de 10 ans doivent être supervisés. Les spectateurs ne
doivent pas circuler dans l’aire de pratique. Le respect des
autres usagers, du matériel et de la propreté du site est
essentiel. Le site ne doit pas être utilisé seul ni en cas de
dommages, d’eau ou de débris. Tout bris doit être signalé à la
municipalité. En cas d’urgence, composez le 911. Le non-
respect des règles peut entraîner l’expulsion du site.
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SEPTEMBRE 2026NOTE :

Séance du conseil

AUTOMNE

Fête du travail
Tournoi de balle donnée

Comité des loisirs

Bureau municipal 
fermé

Dîner CAB

Souper FADOQ

pleine lune

Encombrants



COLLECTE DES FEUILLES MORTES 
Pour savoir si un lieu où déposer vos sacs remplis de feuilles mortes sera disponible
cet automne à Saint-Sylvère, veuillez communiquer avec la municipalité afin de
connaître les modalités prévues.

HALLOWEEN À LA BIBLIOTHÈQUE 
Restez à l’affût pour connaître les heures de collecte des bonbons d’Halloween à la
bibliothèque, qui sera décorée pour l’occasion!
Vous pourrez également découvrir prochainement les dates d’ouverture de la
décoration spéciale Halloween de la bibliothèque.

NOËL DES ENFANTS DE SAINT-SYLVÈRE
Surveillez notre page Facebook, le babillard électronique et le bulletin municipal pour
connaître les dates d’inscription au Noël des enfants, qui aura lieu le dimanche 29
novembre.
Cette matinée festive offrira une foule d’activités gratuites, des collations, des
breuvages, et surtout la visite du Père Noël, qui remettra un cadeau à chaque enfant
de 0 à 12 ans inscrit préalablement.
Un rendez-vous magique à ne pas manquer ! 

ROUTES SOUS JURIDICTION – QUI CONTACTER ? 
À Saint-Sylvère, deux types de routes existent.
La route 261 et la route de l’École appartiennent au ministère des Transports
(MTQ), qui en assure entièrement l’entretien. 
Toutes les autres routes du territoire sont la responsabilité de la municipalité.
Ainsi, si vous constatez un animal mort, un défaut sur la chaussée ou tout
autre problème sur la route 261 ou la route de l'École, vous devez
communiquer directement avec le MTQ au 511.
Pour toute situation concernant les autres routes, veuillez contacter
directement la municipalité.

OCTOBRE
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OCTOBRE 2026NOTE :

Séance du conseil

Action de grâce

HALLOWEEN

Mandolyne
l’heure du compte

Élections provinciales

Bureau municipal 
fermé

Date limite :
accréditation 

des organismes et 
regroupements

Dîner CAB

Souper FADOQ

pleine lune



TOILETTE
Pour les citoyens sur le réseau d’égoût, merci de ne
jamais jeter dans la toilette : lingettes humides, tampons,
serviettes sanitaires, couches, cotons-tiges, préservatifs,
cheveux, graisse ou tout autre objet qui n’est pas du
papier hygiénique.
Ces articles ne se dégradent pas correctement et
peuvent provoquer des bouchons, endommager les
équipements, causer des refoulements d’égout et
entraîner des coûts importants pour la municipalité… et
donc pour tous.
Cela peut sembler surprenant  mais ces objets sont
fréquemment retrouvés dans nos eaux usées ici à Saint-
Sylvère.

CHANGEZ LES PILES DE VOS DÉTECTEURS DE FUMÉE
Il est essentiel de remplacer les piles de vos détecteurs de fumée au moins une fois
par année, mais idéalement deux fois par année, soit lors des changements d’heure.
Des piles fraîches assurent que vos détecteurs fonctionnent correctement et qu’ils
vous avertissent rapidement en cas d’incendie.

PLAINTES ET REQUÊTES
Si vous avez une plainte ou une requête à faire, nous vous invitons à vous présenter
au bureau municipal afin de remplir le formulaire prévu à cet effet (également
disponible sur notre site internet).
Que ce soit pour une nuisance, des travaux réalisés sans permis, du colportage, les
taxes municipales, l’aqueduc ou l’égout, l’état des routes, le déneigement ou tout autre
sujet, il est important de compléter le formulaire afin que nous puissions traiter votre
demande efficacement et en assurer le suivi.

Novembre‌Novembre‌

ALERTE CITAM
L’alerte CITAM est un système de communication automatisé utilisé par la municipalité pour transmettre rapidement des messages importants aux
citoyens, par appel téléphonique, texto ou courriel, notamment en cas d’urgence, d’avis de sécurité ou d’informations municipales importantes. 𝐏𝐨𝐮𝐫
𝐯𝐨𝐮𝐬 𝐢𝐧𝐬𝐜𝐫𝐢𝐫𝐞 ou vérifier si vous êtes déjà inscrit ou signaler un changement de coordonnées : https://portailcitoyen.cauca.ca/home

https://portailcitoyen.cauca.ca/home?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBExcW5JVDdhY1J5ajZnRnNBS3NydGMGYXBwX2lkEDIyMjAzOTE3ODgyMDA4OTIAAR5GtJBrihmn_DhwRpM0K4Dw9mSNzf7XJJhDY-6tcb8ra0Vwgl4Ui02ViA84LA_aem_3F9ao19hLkG6_K4hjitCfg
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NOVEMBRE 2026NOTE :

Séance du conseilFin de l’heure avancée

jour du souvenir

Noël des enfants

Surveillez les dates de l’activité “livre mystère” à la bibliothèque municipale!

Il sera bientôt le temps de procéder à l’inscription au panier de noël pour les gens dans le besoin. 
Surveillez les dates! 

Surveillez les dates du concours de dessin de noël.

Dîner CAB

Souper FADOQ

pleine lune



GUIGNOLÉE
Surveillez les communiqués de la municipalité afin de connaître la date de la
guignolée. Une équipe passera de porte à porte lors de la journée prévue pour
recueillir vos denrées non périssables.
Merci à tous et à chacun pour votre générosité, qui permet de préparer les
paniers de Noël destinés aux familles dans le besoin de Saint-Sylvère. 

EMPRUNT DE RAQUETTES 
Des raquettes sont disponibles au bureau municipal pour vous permettre de
profiter pleinement de nos magnifiques paysages d’hiver. Il suffit de
communiquer avec nous pour connaître les modalités d’emprunt.
Et n’oubliez pas : les sentiers boisés aménagés sur la route de l’École sont
parfaits pour pratiquer ce sport!

PATINOIRE EXTÉRIEURE
La patinoire extérieure de Saint-Sylvère est généralement prête pour le congé de
Noël, selon les conditions météo. Suivez nos différents moyens de
communication afin de connaître la date d’ouverture et de fermeture de la
saison.
La patinoire est accessible de 11h jusqu’à 22h.
Nous demandons à tous d’être courtois et respectueux, et de partager
harmonieusement la surface entre le patin libre et le hockey.
Une toilette est également disponible dans la cabane de la patinoire. 
Bonne saison hivernale !

Décembre

LOCATION DE SALLE 
Il est possible de louer la salle communautaire (capacité de 50 personnes) située
au 837, 8e rang, ainsi que le gymnase ou la cafétéria de l’école primaire Le
Rucher.
Pour toute information ou réservation, veuillez contacter le bureau municipal.
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DÉCEMBRE 2026NOTE :

Séance du conseil

HIVER Noêl

Dimanche 20 décembre au samedi 2 janvier
vacances de noël : bureau municipal fermé.

Bibliothèque fermée du jeudi 17 décembre au 
lundi 11 janvier. De retour mardi 12 janvier 2027.

La guignolée aura aussi lieu au mois de décembre.
La date n’était pas déterminée au moment de
l’impression de ce calendrier. 

Veille du jour de l’an

Dîner CAB

Souper FADOQ

fin des classes

pleine luneBureau municipal 
fermé. 
De retour le 4 janvier



LOCATION DE

SALLE

Salle Communautaire 
(837, 8e rang)
90$ par jour 

Capacité maximum :
50 personnes

École primaire 
le Rucher

LOCAUX
PRIX 
HRE

PRIX
JOUR

Gymnase 31.25$ 125$

Cafétéria 21.25$ 85$

Les deux 52.52$ 210$

LÉGENDE :
Collecte 

des
encombrants

Collecte 
des

déchets
RécupérationBiblio

ouverte

Bureau
municipal

819-285-2075
Urgence : option 4

info@saint-sylvere.ca
Mairesse

Fannie Boisvert
819-285-2075 poste : 5

fannie.boisvert@saint-sylvere.ca

Directrice générale
Alexandra Brière-Malo dg@saint-sylvere.ca CONSEILLERS MUNICIPAUX

Directrice générale
adjointe

Karol-Anne Smith
info@saint-sylvere.ca Stéphane Trottier

Siège no 1 stephane.trottier@saint-sylvere.ca

Comptabilité comptabilite@saint-sylvere.ca Éric Chassé
Siège no 2 eric.chasse@saint-sylvere.ca

Vie communautaire communautaire@saint-sylvere.ca Gabrielle Gauthier
Siège no 3 gabrielle.gauthier@saint-sylvere.ca

Inspecteur de la voirie
Roger Faucher voirie@saint-sylvere.ca André Casavant

Siège no 4 andre.casavant@saint-sylvere.ca

Salle communautaire 819-285-2109 Yan Dagenais
Siège no 5 yan.dagenais@saint-sylvere.ca

Bibliothèque 
Lyne Bédard

819-285-2075 p:3
biblio037@reseaubibliocqlm.qc.ca

Marc St-Louis
Siège no 6 marc.st-louis@saint-sylvere.ca

POUR NOUS JOINDRE

SERVICE D’URGENCE : 911 SURETÉ DU QUÉBEC : 819-298-2211

INFO SANTÉ : 811 Centre anti-poison
1-800-463-5060

Bureau de poste 819-285-2532 Comité des loisirs Audrey Mailhot 819-383-1997

Caisse Desjardins Godefroy 819-233-2333 CAB Denise Rivard 819-285-2305

CPE la petite école 819-367-2248 Chorale les Rossignols Francine Richard 819-285-2841

École le Rucher 819-285-2992 FADOQ Georges Sirois 819-285-2530

CSS de la Riveraine 819-293-5821 Club de croquet Yves Jacques 819-285-2663

CLSC Fortierville 819-287-4442 Club de motoneige Riv-Bec Karol-Anne Smith 418-929-5808

OMH 819-367-2166 Cursillo Rita Hanna 819-367-2240

Presbytère 819-297-2921 Familiprix Daveluyville 819-367-2022

SPA Mauricie 819-376-0806 Familiprix Saint-Wenceslas (819) 526-2021

INFORMATIONS

URGENCE ET TRAVAUX PUBLICS : 819-285-2075 OPTION 4 

https://www.google.com/search?gs_ssp=eJzj4tVP1zc0LC42LTNPLis2YLRSNagwSU42TzVPszBLSk4yMkm2tDKoSE00MjEwTzZPsbRMTUw1NvYST0vMzczJLCjKrFAoLtEtT81LTi3OSSwGALiQGVo&q=familiprix+st-wenceslas&rlz=1C1GCEA_enCA1073CA1073&oq=familiprix+st-wen&gs_lcrp=EgZjaHJvbWUqDQgBEC4YrwEYxwEYgAQyCggAEAAY4wIYgAQyDQgBEC4YrwEYxwEYgAQyBggCEEUYOTIKCAMQABgKGBYYHjIICAQQABgWGB4yCAgFEAAYFhgeMgcIBhAAGO8FMgcIBxAAGO8FMgcICBAAGO8FMgoICRAAGIAEGKIE0gEIMjk0M2owajeoAgCwAgA&sourceid=chrome&ie=UTF-8

